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Résumé – Depuis de nombreuses années, les politiques publiques, notamment agro-environnementales,
s’appuient sur des incitations (ou sur des désincitations) monétaires afin d’encourager (ou de décourager)
des comportements jugés socialement désirables (indésirables). Leur efficacité est souvent jugée décevante. À
partir de quelques apports récents de l’économie comportementale, nous montrons que la prise en compte des
« biais » comportementaux par des ajustements relativement simples des politiques agro-environnementales
existantes peut accroître l’efficacité de l’intervention publique et diminuer les risques d’effets pervers.
Nous focalisons notre attention sur l’aversion à la perte, les effets d’éviction, les effets de position et de
norme sociale, ainsi que le « timing » et l’origine des incitations.

Mots-clés : agro-environnement, incitations, économie comportementale, aversion à la perte,
effets d’éviction, normes sociales

Using monetary incentives in agri-environmental policies:
Can we do more with less?

Abstract – Monetary (dis)incentives generally constitute the cornerstone of
agri-environmental policies, in order to encourage individuals to adopt (reduce) socially
(un)desirable behaviors. Nevertheless, in a context of limited financial resources, the
effectiveness of these policies is increasingly questioned. Using insights from behavioral
economics, we show that it is possible to improve the effectiveness of agri-environmental
measures by taking into account behavioral biases in their design and implementation. We
focus our attention on loss aversion, crowding-out effects, positional concerns, social norms,
and the timing and origin of incentives.
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All economics rests on some sort of implicit psychology. We think
it is simply unwise, and inefficient, to do economics without paying
some attention to good psychology. (Camerer et al., 2004)

1. Introduction
Les institutions publiques ont très souvent recours aux incitations monétaires,
taxes ou subventions, pour modifier le comportement des agents privés.
C’est le cas, entre autres, dans le secteur agricole, où la demande sociétale
pour une meilleure prise en compte des considérations environnementales a
poussé la Commission européenne et les Etats membres à mettre en place une
panoplie de mesures pour faire évoluer les pratiques des agriculteurs. Ainsi,
les Mesures agro-environnementales (MAE) visent à encourager l’adoption de
pratiques agricoles favorables à l’environnement par un exploitant agricole
volontaire, en contrepartie d’un paiement annuel. Introduites dès 1985, les
mesures agro-environnementales n’ont cessé de voir leur poids augmenter au
fil des différentes réformes de la Politique agricole commune (PAC) et ont
représenté, pour la programmation 2007-2013, plus de 43 milliards d’euros,
soit 45 % de l’enveloppe dédiée au développement rural.1 Dans certains cas,
moins fréquents, c’est par l’application de taxes ou de sanctions monétaires
que sont découragées les pratiques agricoles néfastes à l’environnement. Par
exemple, plusieurs propositions visent à réduire l’utilisation des produits
phytosanitaires par les agriculteurs en alourdissant les taxes sur les ventes de
ces produits (Butault et al., 2011). Dans l’analyse économique traditionnelle,
les incitations monétaires modifient les coûts et/ou les bénéfices privés
et induisent ainsi une modification des choix économiques. Cette vision
(néoclassique) a longtemps dominé les débats relatifs à l’adoption par les
agriculteurs de modèles de production plus écologisés, comme l’agriculture
biologique.

Sans négliger l’importance des incitations/désincitations monétaires,
l’économie comportementale (Simon, 1987 ; Kahneman, 2003a ; Camerer
et al., 2004) postule que la modification des comportements résulte d’un
faisceau de paramètres qui dépassent le calcul économique des agents. Parmi
la multitude des paramètres susceptibles de façonner les choix, nous focalisons
notre attention dans cet article sur cinq d’entre eux qui nous paraissent
particulièrement importants dans le domaine agricole, à savoir 1. l’aversion
à la perte et les effets de cadrage, 2. l’existence de motivations préexistantes,
3. les effets de position et de norme sociale, 4. le « timing » et 5. l’origine des
incitations. L’objectif de notre contribution est donc de proposer une analyse
plus fine des dimensions comportementales qui peuvent altérer l’efficacité des
incitations monétaires et de suggérer des pistes d’améliorations simples et peu
coûteuses des dispositifs incitatifs existants qui prennent appui sur certains

1 Statistiques de la Commission européenne, http://ec.europa.eu/agriculture/statistics/
rural-development/2012/annex-e_en.pdf (29 p).
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biais comportementaux récurrents pour renforcer l’efficacité des démarches
agro-environnementales.

La suite de la contribution est organisée de la manière suivante. La
section 2 définit l’économie comportementale, en la positionnant par rapport
à la théorie néoclassique concernant, notamment, le recours aux incitations
monétaires. La section 3 est consacrée aux facteurs comportementaux évoqués
dans le paragraphe précédent. Pour chacun de ces effets, nous caractérisons
les biais à l’œuvre et nous fournissons des exemples illustratifs et les
résultats de diverses études empiriques ainsi que des implications en
termes de politiques publiques ou managériales appliquées au domaine
agro-environnemental. Bien que notre article concerne essentiellement les
politiques agro-environnementales, nous empruntons parfois des exemples à
des domaines plus larges lorsqu’ils sont susceptibles de trouver une résonance
particulière pour les questions agro-environnementales. La section 4 conclut
et propose plusieurs voies d’approfondissement.

2. Introduction à l’économie comportementale
et impact potentiel sur les politiques publiques

L’économie comportementale étudie comment les agents économiques
prennent leurs décisions dans la réalité, notamment en utilisant les
apports de la psychologie. Plutôt que de postuler une certaine forme de
rationalité des agents, comme la maximisation d’une fonction objective
sous contrainte, les économistes comportementaux accordent une grande
importance à l’observation des comportements réels et à leurs déterminants.
Cette logique inversée a permis l’identification de plusieurs biais cognitifs
et comportementaux, correspondant à des « erreurs régulières » ou à des
« déviations systématiques » dans les décisions des agents économiques par
rapport à ce qui est prédit par la théorie néoclassique (Camerer et al., 2004 ;
Amir et al., 2005 ; Frey et Stutzer, 2008 ; Venkatachalam, 2008). En effet, le
modèle néoclassique offre un cadre d’analyse unifié susceptible de s’appliquer
à une multitude de comportements. Cette homogénéité offerte par un modèle
d’explication du comportement quasi universel a eu pour contrepartie une
certaine ignorance de paramètres psychologiques, qui influencent pourtant
significativement les décisions des agents et donc l’efficacité des incitations
auxquelles on les soumet (Fehr et Falk, 2002 ; Frey et Stutzer, 2008 ;
Manner et Gowdy, 2010). En résumé, l’économie comportementale démontre
la pluralité des normes qui guident les choix des individus. Elle insiste sur le
fait que le comportement est influencé par un ensemble de facteurs qui vont
bien au-delà de ce que suppose la rationalité conventionnelle mobilisée dans
les modèles économiques.

Ainsi, sans renier les apports de ce modèle du comportement individuel,
des travaux récents en psychologie et en neurosciences (Sanfey et al., 2003 ;
Kahneman, 2003a ; Thaler et Sunstein, 2009) distinguent un autre modèle de
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fonctionnement qui opère en parallèle dans le cerveau humain et qui accorde
une importance considérable au contexte en mobilisant des automatismes, des
raccourcis mentaux et des processus heuristiques dans la prise de décision.
Alors que le système réflexif suppose une analyse consciente et approfondie
des éléments disponibles sur un domaine donné afin d’agir dans un sens qui
maximise les intérêts au sens large de l’individu, le système automatique opère
de manière inconsciente, quasi-automatique et superficielle sur de multiples
domaines. Quelques éléments de comparaison sont évoqués dans le tableau 1.

En ignorant ce deuxième système opératoire, les interventions publiques
se sont vraisemblablement surfocalisées sur le système réflexif et se sont en
quelque sorte privées d’un levier important de compréhension et d’influence
du comportement humain. Les éléments développés dans la suite de notre
contribution visent donc à encourager une prise en compte plus systématique
du système automatique afin de mieux comprendre et prévenir les résultats
parfois contre-intuitifs de certaines politiques publiques (e.g. absence d’effets
à la hauteur des attentes, effets contre-productifs).

Tableau 1. Coexistence de 2 systèmes de prise de décision au niveau du cerveau
humain (Kahneman, 2003b ; Thaler et Sunstein, 2009)

Système réflexif Système automatique

Contrôlé Non contrôlé
Nécessite des efforts Sans effort
Déduction Logique d’association
Lent Rapide
Conscient Inconscient
Se conforme à des règles Poids des émotions

3. Revisiter le rôle des incitations monétaires
grâce aux apports de l’économie comportementale :
pour une conception plus efficace des politiques
agro-environnementales

Dans la suite, nous déclinons cinq effets susceptibles de modifier les effets des
incitations monétaires tels que prédits par la théorie néoclassique. La section
3.1 aborde l’aversion à la perte et les effets de cadrage, et leurs conséquences
sur le comportement des agents. La section 3.2 s’intéresse aux effets d’éviction
susceptibles de déboucher sur des incitations monétaires contre-productives
par rapport aux objectifs qu’elles sont censés encourager. La section 3.3 aborde
certains aspects liés aux effets de position et de norme sociale pour proposer
de développer la dimension collective des incitations qui peuvent encourager
l’adhésion d’un groupe à une incitation. La section 3.4 montre comment le
« timing » des incitations peut diminuer ou renforcer leur efficacité, toutes
choses égales par ailleurs. La section 3.5 analyse l’impact de l’origine des
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incitations sur le comportement des agents. Pour l’ensemble de ces effets,
nous proposerons des modifications marginales des dispositifs existants qui
pourront permettre d’améliorer leur efficacité.

3.1. L’aversion à la perte et l’importance des effets de cadrage

L’aversion à la perte est l’un des biais les mieux documentés de la littérature
comportementale. Elle désigne la sensibilité plus élevée des individus aux
pertes qu’aux gains d’un montant équivalent. En d’autres termes, la désutilité
subie à cause d’une perte est plus importante que l’utilité que l’individu
retire d’un gain de la même amplitude. Les estimations empiriques (e.g.
Kahneman et al., 1990 ; Bocquého et al., 2014 pour une estimation sur des
agriculteurs français) montrent qu’en moyenne les individus sont deux fois
plus sensibles à une perte qu’à un gain de même valeur. Cette aversion à
la perte est une conséquence directe de l’utilisation d’un point de référence
dans le processus décisionnel (Kahneman et Tversky, 1979), ce qui permet
de catégoriser les options envisagées comme des gains ou des pertes. Le
point de référence permet de modéliser le fait qu’un individu évalue les
conséquences de ses choix, non pas en termes d’impact net sur le domaine
considéré (par exemple, son niveau de richesse global), mais en termes de
variation par rapport à un état de référence. Il est notamment déterminé
par la manière dont une situation est présentée et comprise, ce qui rejoint
les effets de framing ou de cadrage de Tversky et Kahneman (1981) qui ont
démontré que les choix faits par un individu dépendent non seulement des
caractéristiques objectives des alternatives qui s’offrent à lui mais aussi de la
manière dont elles sont formulées. Dans une étude empirique, Hardisty et
al. (2010) montrent que le terme utilisé pour désigner une augmentation
de coût identique sur des vols aériens (taxe versus compensation) peut avoir
un impact considérable sur l’acceptabilité de la mesure. En effet, le même
supplément de prix qualifié de compensation (offset) est plus facilement
accepté que si ce dernier est qualifié de taxe. En d’autres termes, la
même incitation/désincitation en termes de montant peut entraîner, selon la
formulation employée – aide, subvention, rémunération, paiement, soutien,
compensation – des comportements différenciés.

Les effets cumulés de l’aversion à la perte, du point de référence et de
la formulation des politiques publiques peuvent ainsi fortement décourager
les agriculteurs de s’engager dans une MAE. Les agriculteurs sont souvent
plus sensibles, dans leur raisonnement les conduisant à adopter ou non une
MAE, à la baisse des rendements espérés qu’elle peut induire qu’à l’évolution
de leur revenu espéré. Même s’il est démontré que souvent la réduction des
dépenses d’intrants peut compenser une baisse de rendements, ils restent
donc réticents à s’engager (Boussemart et al., 2011 ; Jacquet et al., 2011)
car leur point de référence, le rendement, à partir duquel ils calculent leurs
pertes ou leurs gains, est différent de celui envisagé par le régulateur public.
L’engagement des agriculteurs est aussi limité par la façon dont est formulé et

245



G. Grolleau, N. Mzoughi, S. Thoyer - Revue d’Etudes en Agriculture et Environnement, 96-2 (2015), 241-257

justifié le paiement agro-environnemental : le Règlement de développement
rural prévoit que les paiements associés aux MAE doivent être calculés de
façon à compenser les « surcoûts et les manques à gagner » liés à l’adoption
du nouveau cahier des charges. Ceci a le clair désavantage de signaler
aux agriculteurs qu’un changement vers des pratiques plus respectueuses
de l’environnement ne peut pas se faire sans subir une perte, ce qui n’est
pas forcément la réalité. Par ailleurs, elle indique aussi que la collectivité
ne considère pas le changement de pratiques comme générateur d’un
« service environnemental » dont la fourniture par l’agriculteur pourrait être
« récompensée ». Si les MAE étaient reformulées sous le label « Paiements pour
services environnementaux », elles pourraient s’appuyer davantage sur une
notion de gain, plus valorisante, et être peut-être plus propice à l’engagement
des agriculteurs dans le dispositif. Cette suggestion fait écho à des travaux
démontrant que les individus répondent beaucoup plus favorablement à un
message les invitant à un comportement pro-environnemental si celui-ci met
en avant les pertes liées à la non-adoption plutôt que les gains liés à l’adoption.
Ainsi, Goldstein et al. (2007) ont proposé à des propriétaires californiens
d’entreprendre des améliorations énergétiques de leur maison afin de gagner
50 cents par jour. À un autre groupe de propriétaires, ils ont proposé les mêmes
mesures en expliquant que la non-adoption se solderait par la perte de 50 cents
par jour. Le second groupe s’est avéré 300 % plus susceptible d’entreprendre
les améliorations proposées.

L’aversion à la perte et le point de référence induisent aussi un effet
dit d’endowment ou de biais de statu quo qui peut peser sur le consentement
des agriculteurs à changer de pratiques. Le consentement à recevoir pour
abandonner une pratique déjà adoptée est souvent plus grand que le
consentement à recevoir pour accepter d’adopter la même pratique. Cet effet,
démontré empiriquement par Huijps et al. (2010) dans le cas de pratiques
de traite plus respectueuses de la santé animale, montre ainsi qu’on ne peut
pas indemniser et formuler de manière équivalente des cahiers des charges
agro-environnementaux qui prônent des pratiques nouvelles et ceux qui
restreignent les pratiques actuelles.

3.2. L’effet d’éviction

En retenant le cadre d’analyse néoclassique, on peut faire l’hypothèse que
le choix de pratiques agricoles fait par l’exploitant est celui qui lui permet
de maximiser son utilité espérée, et que pour faire évoluer ces choix, il
faut lui fournir des incitations différentes qui permettent d’augmenter la
désirabilité de la pratique souhaitée par le régulateur public. Le moteur
principal des politiques agro-environnementales est donc essentiellement
celui de la subvention pour financer l’adoption d’un nouveau cahier des
charges a priori plus exigeant et donc plus coûteux. Néanmoins, plusieurs
contributions récentes (e.g. Carlsson et al., 2007 ; Mzoughi, 2011) démontrent
que les agriculteurs répondent à des incitations, certes économiques, mais
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également morales, liées au code éthique de l’individu, et sociales, celles
qui font de l’individu quelqu’un d’aimé, de respecté ou d’apprécié par sa
communauté de référence. Ces travaux d’économie comportementale font écho
à une vaste littérature en sociologie sur les constructions sociales des « bonnes
pratiques agricoles » (e.g. Sutherland et Darnhofer, 2012). Alors que la
théorie économique néoclassique s’appuie essentiellement sur les motivations
extrinsèques des individus qui s’ajouteraient simplement aux motivations
préexistantes (hypothèse d’additivité), l’économie comportementale (e.g. Frey,
1994) suppose ainsi que les individus ont des motivations à la fois extrinsèques
et intrinsèques qui interagissent de manière complexe (Ariely et al., 2009).
Les motivations intrinsèques se réfèrent aux raisons d’agir qui proviennent
de l’individu lui-même, comme le plaisir ou la satisfaction personnelle. Une
personne intrinsèquement motivée entreprend une activité même si elle ne
reçoit aucune compensation autre que celle dérivée de l’activité elle-même.
Les motivations extrinsèques sont « imposées » à l’individu de l’extérieur
et peuvent prendre plusieurs formes comme la reconnaissance sociale ou la
compensation monétaire pour l’adoption d’un certain comportement ou la
peur d’une sanction dans le cas du non-respect du comportement souhaité
(Mzoughi, 2011).

La focalisation sur les seules motivations extrinsèques est susceptible, sous
certaines conditions, de réduire les motivations intrinsèques et de générer
un niveau de production du bien ou service environnemental inférieur à ce
qu’il aurait été sans intervention extérieure. En d’autres termes, une politique
qui utilise comme seul levier les incitations économiques est susceptible de
générer chez l’individu un sentiment d’insatisfaction de voir ses motivations
intrinsèques ignorées, non reconnues, non valorisées et le conduisant ainsi
à réduire son effort (Frey et Oberholzer-Gee, 1997 ; Gneezy et Rustichini,
2001). L’exemple le plus connu est celui cité par Titmuss (1970) sur la
rémunération du don du sang qui, contrairement à l’intuition économique,
a fait baisser significativement le nombre de dons. Transposé dans le cadre
agro-environnemental, il suggère que des agriculteurs ayant spontanément
adopté des pratiques pro-environnementales pour le bien commun voient leur
motivation intrinsèque diminuer si le service qu’ils rendent se retrouve associé
à un paiement.

Ce phénomène d’éviction ou au contraire parfois de renforcement de la
motivation intrinsèque n’est pas facile à anticiper car il dépend fortement de
la psychologie et du référentiel culturel des individus. Des travaux théoriques
de Bénabou et Tirole (2003, 2006) ont proposé deux types de mécanismes
sous-jacents à l’effet d’éviction dans le cadre d’une relation principal-agent.
Les deux mécanismes proposés partent du postulat que le comportement des
individus dépend de la motivation intrinsèque, de la motivation extrinsèque
et de la réputation (l’image que l’on veut projeter de soi-même vis-à-vis des
autres et vis-à-vis de soi-même). Ces auteurs insistent sur les interactions
et la substituabilité relative entre ces trois motivations. Ils expliquent
comment les choix organisationnels du principal, celui qui propose le contrat
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agro-environnemental par exemple, peuvent affecter la motivation intrinsèque
de l’agent et comment les incitations matérielles en faveur des actes prosociaux
changent la signification des comportements (Tirole, 2009). Ainsi, proposer
des incitations extrinsèques pourrait diminuer la motivation intrinsèque et
modifier le gain d’image lié à un comportement prosocial.

Un effet additionnel est une certaine irréversibilité de l’éviction de
la motivation intrinsèque. De plus, l’effet d’éviction est susceptible de
s’étendre à des comportements initialement pas concernés par les motivations
matérielles additionnelles. En effet, une fois que la signification des actes
est affectée par l’introduction de motivations matérielles, il peut être très
difficile de revenir à la situation initiale ou même d’exclure certains actes
de cette modification. Dans le cas des MAE, si l’effet d’éviction est avéré,
il pourrait ne pas l’être uniquement pour les comportements inclus dans
le contrat, mais aussi « contaminer » l’ensemble de la relation entre l’État
et les agriculteurs, où les paiements deviennent la motivation principale.
Une expérience menée en laboratoire sur un jeu de contribution à un
bien public a ainsi introduit trois séquences successives de jeu (Reeson et
Tisdell, 2010). Dans la première et la dernière séquence, les sujets sont
invités à contribuer à un bien public sans que ne soit mis en œuvre de
mécanisme incitatif. Dans la seconde phase en revanche, un système d’appel
à contribution compétitif rémunère les meilleurs contributeurs. Les auteurs
identifient deux groupes : celui des contributeurs « à la Nash » qui maximisent
leur profit individuel ; ils jouent en free-riding dans la première phase de
jeu, augmentent effectivement leur contribution au bien public lorsqu’ils y
sont incités dans la deuxième phase en enchérissant de manière à gagner
un surplus, puis reviennent à leur comportement initial dans la troisième
phase. En revanche, on observe aussi, comme dans quasiment toutes ces
expériences, un groupe de sujets plus « coopératifs », qui font des contributions
supérieures à celles de l’équilibre de Nash. Ceux-ci réduisent leur contribution
dans la phase 2, malgré les incitations additionnelles proposées, et surtout,
ne reviennent plus dans la phase 3 à leur niveau de contribution initial.
Il semble ainsi non seulement que la motivation intrinsèque de ces sujets
ait été érodée par la mise en place temporaire d’une incitation monétaire,
mais que cet effet d’éviction perdure dans le temps et ne disparaît pas,
même lorsqu’on supprime le mécanisme incitatif qui l’a provoqué. Reeson
et Tisdell (2010) concluent qu’il est parfois plus avantageux de valoriser
la contribution spontanée des agriculteurs à l’environnement plutôt que
de mettre en place des incitations monétaires qui risquent de changer
durablement leur comportement dans un sens non souhaité. Bien sûr, ces
résultats n’excluent pas le fait que dans de nombreux cas, des comportements
pro-environnementaux initiés par des incitations perdurent, surtout si ces
incitations ont été le moyen de lever une contrainte initiale d’engagement
(par ex. contrainte financière ou technique), comme l’exemple de l’agriculture
biologique.
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3.3. Les effets de position et de norme sociale

L’économie comportementale pointe aussi l’importance des effets de position
et de norme sociale (Cialdini, 2005), dont les conséquences peuvent être
considérables dans le domaine agro-environnemental (Beretti et al., 2013 ;
Salhi et al., 2012). Un individu fait souvent ses choix en accordant plus
d’importance aux conséquences qu’il subit relativement aux autres membres
de son groupe social plutôt qu’en terme absolu. En particulier, il peut préférer
négliger une alternative qui augmente son revenu mais qui augmenterait
encore plus ceux de ses voisins, le faisant ainsi régresser dans l’échelle des
revenus du groupe. De la même manière, il peut préférer une alternative qui
n’est pas forcément la meilleure pour lui mais qui lui permet de se conformer
aux choix des autres membres du groupe. Avec un modèle d’économétrie
spatiale appliqué à la contractualisation des Mesures agro-environnementales
herbagères en France, Allaire et al. (2009) mettent en évidence des effets
de voisinage et de diffusion spatiale de la contractualisation qui ne sont
pas expliqués simplement par les caractéristiques physiques du territoire :
ils font l’hypothèse que ces corrélations spatiales sont liées à la qualité
institutionnelle locale et aux réseaux sociaux qui accélèrent la dynamique
d’engagement des agriculteurs dans une MAE. Cela peut s’expliquer par la
qualité de l’information et du conseil mais aussi par des ressorts purement
psychologiques liés au mimétisme entre agriculteurs et à l’importance de
la norme locale qui s’établit. Ainsi, Chen et al. (2009) montrent que des
agriculteurs chinois déclarent une plus grande propension à se réengager
dans une mesure environnementale financée s’ils ont l’assurance que leurs
voisins font de même. Ils valorisent ainsi leur conformité à la norme sociale
établie. Kuhfuss et al. (2014) ont montré avec une méthode multi-attributs
(choice modelling) conduite auprès des viticulteurs du Languedoc-Roussillon
que lorsque la proposition d’une mesure agri-environnementale de réduction
d’herbicide est accompagnée d’un bonus collectif conditionnel, versé à chaque
agriculteur engagé si plus de 50 % du territoire est entré dans la MAE,
les agriculteurs sont prêts à diminuer leur consentement à recevoir pour le
paiement individuel d’un montant largement supérieur au bonus. Autrement
dit, ils valorisent les incitations collectives qui les rassurent sur l’engagement
du groupe et leur permettent ainsi de mieux anticiper leur positionnement
au sein du groupe. Dans la même veine, Grolleau et McCann (2012) citent
le cas des contrats liés à la préservation de la qualité de l’eau pour la ville
de New York qui ne deviennent opératoires que si un nombre minimum
d’agriculteurs s’engagent. L’atteinte de ce seuil est confiée à des organismes
proches des producteurs, plus susceptibles de générer une adhésion collective.

Les enjeux environnementaux étant souvent soumis à des effets de seuils
qui nécessitent un engagement coordonné, y compris parfois de manière
spatiale, pour atteindre certains objectifs (e.g. préservation de la biodiversité et
mise en place de corridors écologiques, qualité de l’eau et atteinte de normes
de potabilité), il semble crucial de concevoir des incitations qui, tout en
s’adressant aux entités individuelles, s’efforcent de valoriser cette dimension
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collective de façon à encourager une adoption plus large des pratiques
agro-environnementales sur un territoire. Le projet de la Loi d’Avenir sur
l’Agriculture en France prévoit ainsi de soutenir les initiatives de Groupe-
ments d’intérêt économique et environnemental, qui seront des organisations
collectives d’agriculteurs prêts à s’engager ensemble dans un changement
de pratiques orienté vers l’agro-écologie. Des paiements supplémentaires,
allant au-delà de la compensation des surcoûts et des manques à gagner,
sont aussi prévus par le Programme de Développement Rural pour aider
au financement des projets agro-environnementaux intégrant une dimension
collective et coordonnée. Réfléchir à la manière dont les incitations existantes
peuvent signaler et valoriser l’engagement collectif dans un processus
agro-environnemental afin de favoriser une dynamique pro-environnementale
à l’échelle d’un territoire constitue donc une piste prometteuse.

3.4. Le « timing » des incitations

Un résultat relativement robuste de l’économie comportementale se rapporte à
l’incohérence temporelle des préférences qui se traduit par une survalorisation
du présent et une dévalorisation du futur (Frederick et al., 2002). Or, la
plupart des innovations environnementales se caractérisent par des coûts
privés immédiats (e.g. augmentation des coûts de production, perte de statut
social dans une communauté donnée) et des bénéfices qui ne seront obtenus
que dans le futur et qui de plus ont souvent une dimension collective. En
conséquence, les pertes immédiates sont souvent survalorisées alors que les
gains futurs mêmes importants sont sous-valorisés, du fait d’une actualisation
hyperbolique des gains. Par exemple, l’adoption de l’agriculture biologique
suppose généralement des coûts immédiats et des bénéfices décalées dans le
temps, une fois que la labellisation est obtenue et peut être valorisée sur
le marché.2 Ainsi, si les agriculteurs font une actualisation hyperbolique
de leurs gains, la valeur accordée à ces bénéfices futurs sera faible. Cette
actualisation hyperbolique, par opposition à l’actualisation exponentielle de
l’analyse néoclassique, génère également une tendance à la procrastination,
qui permet aux exploitants, tout en reconnaissant les bienfaits de certaines
innovations agro-environnementales, de repousser constamment leur adoption
à plus tard. Bocquého et al. (2013) montrent à partir d’une expérience de
terrain conduite auprès d’agriculteurs français que le modèle d’actualisation
exponentielle capture mal leurs préférences pour le temps : leur taux

2 Le passage à l’agriculture biologique est généralement synonyme pour les agriculteurs
de risques agronomiques, ces derniers étant variables selon le système de production. Mais
il peut également y avoir des bénéfices agronomiques immédiats de l’adoption et, sur le
plan de la valorisation du signe AB sur le marché, la période de « conversion » a été
réduite récemment de 5 à 3 ans. De plus, dans certains cas, ce bénéfice provient d’une
logique de circuit court où la conversion relève plus d’une condition d’accès que d’un
premium additionnel.
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d’actualisation varie avec l’horizon des gains et des pertes ainsi qu’avec le délai
entre deux paiements. Ces résultats peuvent être mobilisés pour réfléchir à
des rythmes de versement des primes agro-environnementales qui s’adaptent
mieux aux échéances des pertes subies et des bénéfices attendus de l’adoption
d’un cahier des charges agro-environnemental.

Suite au constat surprenant que les agriculteurs kenyans n’achetaient pas
d’engrais tout en étant convaincus de leurs effets bénéfiques sur la récolte,
Duflo et al. (2011) expliquent ce comportement du fait de l’incohérence
temporelle des préférences. En effet, au moment des semailles, les agriculteurs
n’achètent pas d’engrais, à cause de leur extrême pauvreté qui génère des
contraintes de court terme incompatibles avec une épargne, qui pourrait
permettre d’acquérir ultérieurement des engrais qui constituent un véritable
investissement. Grâce à une expérience aléatoire contrôlée, les auteurs
montrent qu’en plaçant la date de paiement des engrais juste après les
moissons, les agriculteurs augmentent significativement l’utilisation de ces
derniers. Ils en concluent que des aides relativement faibles, limitées dans
le temps, sont susceptibles de générer un bien-être plus élevé que des
aides plus fortes ou que la politique du laissez-faire. En résumé, alors que
l’attention a surtout été dirigée sur le montant des incitations en jeu, plusieurs
études démontrent que la répartition optimale de ces dernières dans le
temps en fonction des contraintes des agents peut s’avérer plus efficace et
moins coûteuse, surtout dans un contexte de fortes contraintes budgétaires.
Dans le cas des incitations agro-environnementales en Europe, l’utilisation
d’expériences pilotes pourrait contribuer à une connaissance plus fine de la
réaction des agriculteurs à différentes formes de timing des incitations (par ex.
subventions en une fois ou pluriannuelles, paiement après réalisation, crédit
d’impôt. . .).

3.5. L’origine des incitations

L’analyse traditionnelle suppose que les alternatives sont évaluées en fonction
de leur contenu objectif et non en fonction de celui qui les propose.
Néanmoins, plusieurs travaux, notamment en psychologie sociale, démontrent
que les individus, en particulier dans un processus de négociation, pratiquent
une sorte de « réaction dévaluatoire ». L’exemple pouvant être considéré
comme fondateur de ce biais concerne le conflit au Proche-Orient, où des
individus ont jugé très différemment le même plan de paix en fonction
de l’origine attribuée : la partie palestinienne, la partie israélienne ou une
tierce partie (Maoz, 2006). Sans approfondir les mécanismes sous-jacents à
ce type d’obstacles à la négociation, l’intuition est relativement simple. La
négociation est un processus social interactif dans lequel chaque partie ne
cesse de tirer des conclusions au sujet des intentions, des motifs et de la bonne
foi de l’autre (Mnookin, 2006). Ce qui est proposé par un adversaire se fait
vraisemblablement au détriment de l’autre partie, d’où une suspicion ou une
résistance liée à l’origine de la proposition. Ross et Stittinger (1991) suggèrent
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ainsi que la proposition (l’incitation) faite par un individu considéré comme
un adversaire subit généralement une « dévalorisation », du fait de son origine.
De manière concrète, ce biais pourrait expliquer des réactions très différentes
de la part des agriculteurs face à des propositions pro-environnementales
identiques mais dont la source serait différente, par exemple selon qu’une
mesure soit perçue comme une initiative bureaucratique issue des services
de la Commission européenne, une réponse à des pressions des mouvements
écologistes ou comme une proposition construite par les syndicats agricoles.
La principale implication de ce biais est qu’il est important d’être attentif à
la manière dont les agents concernés perçoivent l’origine d’une mesure qui
leur est destinée, d’autant plus que ces perceptions sont très subjectives et
sensibles aux connotations historiques qui y sont attachées. Ainsi, dans le cadre
du dispositif des Mesures agro-environnementales territorialisées (MAEt), mis
en place en France à partir de la programmation 2007-2013, les Programmes
agro-environnementaux (PAE) des territoires sont établis par un opérateur.
Ces opérateurs peuvent être des associations environnementales, des chambres
d’agriculture ou des collectivités territoriales. En fonction de l’opérateur, les
MAEt proposées ne sont pas perçues et acceptées de la même manière (Kuhfuss
et al., 2012).

Mnookin (2006) indique que l’intervention d’une tierce partie in-
dépendante et crédible ou le fait de permettre aux agents visés de
s’auto-attribuer la « paternité » de la mesure envisagée peut considérablement
influencer son niveau d’acceptation et de soutien. Dans le cas des mesures
agro-environnementales, deux suggestions peuvent être faites pour mobiliser
positivement ce biais. Le premier est de responsabiliser les agriculteurs dans le
montage du cahier des charges des MAE. S’ils se sentent parties prenantes
dans la construction de la MAE, ils seront plus prêts à s’engager par la
suite. Cela peut se faire d’une part par des processus de concertation et
de codécision avec les représentants de la profession agricole, et d’autre
part de façon plus individuelle en invitant les agriculteurs à soumettre
leur propre cahier des charges via des systèmes d’appel d’offres qui existent
depuis longtemps aux États-Unis ou en Australie (Thoyer et Saïd, 2007). Par
ailleurs, l’origine du paiement est aussi une manière de signaler l’institution
à l’origine de la réforme. Les financements communautaires signalent la
mainmise des instances de Bruxelles sur le verdissement de l’agriculture et
peuvent occasionner des réactions de rejet. Mettre en avant les contreparties
nationales au financement européen peut être un moyen de les limiter.

4. Conclusion

The main reason behavioral science should be part of the policy
debate is that it provides in some cases a perspective that is vastly
different from economics. (Amir et al., 2005)
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Sans remettre en question l’utilité des politiques visant à modifier le
comportement des agriculteurs en recourant aux (dés)incitations monétaires,
nous avons montré que cette vision est réductrice et que l’efficacité de ces
dernières est également déterminée par d’autres paramètres souvent ignorés
ou relégués au second plan. Le but de cette contribution, au-delà des biais
examinés est d’inviter les chercheurs et les décideurs à prendre en compte
de manière plus systématique la coexistence de deux systèmes opératoires
dans la prise de décision. Cette prise en compte est susceptible de générer
des effets importants pour des coûts relativement faibles. Notre contribution
a notamment insisté sur l’importance de la formulation et du design des
mesures proposées pour renforcer l’efficacité des systèmes incitatifs existants
sans forcément proposer une approche complètement différente. Nous avons
exposé quelques pistes d’amélioration mais il est important de s’interroger
sur les interactions entre biais en termes de compatibilité et d’additivité (e.g.
croisement entre effets de cadrage et timing des incitations). Des recherches
futures s’intéressant aux interactions entre ces effets et au résultat global
constituent une extension naturelle et souhaitable des pistes mentionnées dans
cette contribution. Elles devraient être enrichies par des analyses empiriques
sur l’adoption des MAE ou de l’AB qui tiennent compte des contextes et de la
situation des agriculteurs étudiés (e.g. trajectoires et référentiels culturels) et
qui analysent plus précisément les relations entre variables démographiques,
contexte socioculturel et comportements, afin de renforcer ainsi la validité des
préconisations relatives aux politiques agro-environnementales.

À ce stade de la discussion, la question du « comment faire mieux »
s’impose.3 L’une des premières pistes serait d’informer et de former les
décideurs et les services chargés de la mise en place des décisions politiques
de l’existence des solutions comportementales. Une telle connaissance
contribuerait à élargir l’espace des interventions envisageables (Beretti et al.,
2013). De plus, l’inclusion plus systématique de spécialistes du comportement
dans les instances chargées de la conception des politiques publiques
permettrait a minima d’éviter des « erreurs » susceptibles de desservir les
objectifs visés, voire de promouvoir des solutions intégrant la dimension
comportementale. Par exemple, des spécialistes du comportement en collabo-
ration avec les autres experts, notamment juridiques, pourraient informer les
décideurs des conséquences potentielles de différentes formulations. Une telle
association relativement en amont de la conception des politiques pourrait
contribuer à une meilleure adéquation entre les travaux académiques et leurs
implications sur le terrain des politiques. Notons que le DEFRA, ministère
britannique de l’Environnement, de l’Alimentation et des Affaires Rurales
(Department of Environment, Food and Rural Affairs) a ainsi engagé une réflexion
sur la prise en compte des biais comportementaux dans l’élaboration de sa
politique agricole (Collier et al., 2010). Une troisième piste serait de pré-tester

3 Nous remercions l’un des rapporteurs d’avoir stimulé notre réflexion sur cette dimension
essentielle.
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expérimentalement, en laboratoire et sur le terrain, des options de politique
de manière à anticiper d’éventuels effets inattendus.

Bien que notre objectif soit d’encourager à repenser les modalités
d’application des politiques incitatives, notre contribution ne saurait passer
sous silence un certain nombre de critiques formulées à l’encontre de
l’économie comportementale, comme l’absence de cadre d’analyse homogène
et fédérateur conduisant à une juxtaposition de petits modèles, le recours
excessif à des expériences de laboratoire ne reflétant pas les conditions de prise
de décision dans le monde réel ou le risque de dérive vers une forme de pater-
nalisme (Beretti et al., 2013). Ce débat en cours et loin d’être stabilisé permet
des avancées remarquables de part et d’autre. Sans sombrer dans le « biais de
déformation professionnelle », nous faisons le vœu que cet article contribue à
un dialogue constructif aboutissant à des interventions plus performantes.
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